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MEDECIN



Vous pouvez désormais suivre vos indicateurs dans la rubrique 
« vos pratiques » mais également adhérer au CAPI



Ouverture aux non contractants CAPI pour l'affichage des indicateurs

Sans contrat

Avec contrat



Formulaire d’adhésion CAPI



TOUS PS



Dans la rubrique « contactez-nous »/ « vos demandes », vous pouvez 
désormais suivre le nombre de caractères saisis (2 000 maximum)

Le compteur s’incrémente au fur et à mesure 
de la saisie de caractères. 

Un message prévient l’utilisateur à 1 900 
caractères saisis, celui-ci lui indique qu’il 
reste 100 caractères possible
« attention, vous ne pouvez plus saisir que 

100 caractères avant de valider votre 
demande », 

si l’utilisateur atteint le quota des 2 000 
caractères le message suivant s’affiche
« veuillez revoir et simplifier votre demande, 

le nombre de caractères autorisés à la saisie 
est atteint



• Configuration spécifique pour chaque régime pour la profondeur de recherche des paiements

• Suppression de la civilité lorsque l'on doit afficher la raison sociale dans les en-têtes de description des PS dans 
les fichiers Excel et PDF :
« Le PDF contenait : Mlle PHARM JAUZE »




